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GUERRE DE 1870-1871

En cette fin d’année 2020 sera célébré en France le cent 
cinquantième anniversaire de la naissance du premier Service 
postal aérien officiel et l’emploi de la microphotographie, qui 
devaient permettre d’expédier de Paris pendant le Siège de 1870 
des correspondances officielles et privées et de recevoir des 
messages et des lettres de la province non occupée.

Les « Ballons montés »
On désigne généralement par ce terme les ballons sphériques 
gonflés au gaz lâchés pendant le Siège de Paris pour communiquer 
avec la province, avec à bord un ou plusieurs aérostiers et dans la 
plupart des cas de un à trois passagers. Et on désigne également 
par ce terme les lettres transportées par ce moyen.
Pendant le Siège qui dura plus de quatre mois du 19 septembre 
1870 au 28 janvier 1871, 67 ballons montés transportèrent hors de 
Paris 164 passagers, près de 400 pigeons voyageurs, 5 chiens et 
plus de deux millions de lettres.
Si la plupart des ballons atterrirent sans encombre en province, 
une quinzaine tombèrent dans les lignes ennemies, deux en 
Allemagne, plusieurs furent accidentés et deux se perdirent en 
mer. Le ballon « La Ville de d’Orléans » tomba en Norvège, après 
avoir parcouru 1300 km, record du monde de distance à l’époque. 

Les « Boules de Moulins » 
Pour acheminer de la province et de l’étranger des correspondances 
vers Paris assiégé, on imagina un système qui consistait à les 
introduire dans des boîtes sphériques en zinc munies d’ailettes, 
qu’on allait immerger en amont de la Seine entre Bray-sur-Seine et 
Montereau et qu’on pensait récupérer une fois passées les lignes 
allemandes, au moyen de filets tendus à hauteur du barrage du 
Port-à-l’Anglais à Vitry-sur-Seine. Il fallait pour cela porter sur les 
plis la mention  Paris par « Moulins », qui fut la ville choisie pour 
centraliser l’opération d’acheminement du courrier vers Paris.
On désigne par Boules de Moulins les « agents » métalliques ayant 
servi au transport du courrier vers Paris par ce moyen et les lettres 
qu’elles ont contenu. Les lettres destinées à Paris devaient alors 
être affranchies à 1 franc, le tarif ordinaire étant de 20 centimes. 
Aucune « Boule de Moulins » n’a été cependant récupérée à Paris 
pendant le Siège. Et on ne commença d’en trouver dans le lit de la 
Seine qu’en mars 1871 et ceci jusqu’à 1982. 
Environ une trentaine de ces boules furent retrouvées, ce qui 
correspond à peu près à la moitié des boules immergées.
Si une lettre transportée par ce moyen fluvial - ayant gardé son 
affranchissement complet et restée en état acceptable - peut valoir 
entre 500 et 1000 euros, une lettre présentant un cachet postal 
où une indication de repêchage, peut atteindre plusieurs milliers 
d’euros. Une composition d’affranchissement mixte avec des timbres 
étrangers donnent en outre une plus value très importante à ces 
lettres. 
Cette vacation comporte un important ensemble de Papillons de 
Metz et un ensemble exceptionnel de lettres sorties de Paris par 
valises diplomatiques.
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LES OPÉRATEURS  
DE VENTES 
POUR LES COLLECTIONS  
ARISTOPHIL

1 - Ventes volontaires autorisées par une 
réquisition du propriétaire ou par le TGI s’il 
s’agit d’une indivision; les frais acheteurs 
seront de 30% TTC (25% HT). Il s’agit des 
lots non précédés par un signe particulier. 

CATÉGORIE DES VENTES

Les ventes des Collections Aristophil  
ont plusieurs provenances et se 
regroupent dans deux types de vente :

2 - Ventes judiciaires ordonnées par le 
Tribunal de Commerce; les frais acheteurs 
seront de 14,40% TTC ( 12%HT). 
signalés par le signe +.

La vente de ces lots est soumise 
à l ’autorisat ion, devant in tervenir 
préalablement à la vente, du Tribunal de 
Commerce de Paris.

Qui sommes-nous ?
Dans le cadre de deux décisions de justice, 
la Société de Ventes Aguttes a effectué 
les opérations logistiques de transfert, tri, 
inventaire et conservation des œuvres en 
provenance des Collections Aristophil. 
Elle a ensuite procédé à la restitution de 
ces œuvres à leurs propriétaires. Elle a 
également proposé une organisation et un 
plan stratégique pour les ventes des années 
à venir. Ainsi, une partie des Collections 
Aristophil sera dispersée de façon judiciaire 
(biens propres de la société Aristophil mise 
en liquidation), tandis qu’une autre partie sera 
vendue de façon volontaire (propriétaires 
uniques, ou copropriétaires indivis).

OVA: les Opérateurs de Ventes pour les 
Collections Aristophil
La dispersion des œuvres indivisaires 
a été confiée à quatre OVV : AGUTTES,  
ARTCURIAL, DROUOT ESTIMATIONS et 
ADER-NORDMANN
AGUTTES reste le coordinateur des ventes 
des indivisions et assurera également les 
ventes des lots judiciaires et des biens 
appartenant à des propriétaires uniques.

La maison Aguttes est l’opérateur pour 
cette vente
Fondée par Claude Aguttes, commissaire- 
priseur, installée depuis plus de 20 ans à 
Neuilly-sur-Seine, la maison Aguttes se 
distingue aujourd’hui comme un acteur 
majeur sur le marché de l’art et des enchères. 
Son indépendance, son esprit de famille resté 
intact et sa capacité à atteindre régulièrement 
des records nationaux mais aussi mondiaux 
font toute son originalité.
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LES COLLECTIONS ARISTOPHIL
EN QUELQUES MOTS

Importance 
C’est aujourd’hui la plus belle collection de manuscrits et auto-
graphes au monde compte tenu de la rareté et des origines illustres 
des œuvres qui la composent. 

Nombre 
Plus de 130 000 œuvres constituent le fonds Aristophil. L’ensemble 
de la collection a été trié, inventorié, authentifié, classé et conservé 
dans des conditions optimales, en ligne avec les normes de la BNF. 

Supports 
On trouve dans les Collections Aristophil une grande variété 
d’œuvres. Dessins, peintures, photographies, lithographies, manus-
crits anciens, chartes, incunables, livres et manuscrits, partitions, 
éditions rares, lettres, autographes, philatélie, objets d’art, d’ar-
chéologie, objets et souvenirs, documents se côtoient et forment 
un ensemble tout à la fois hétéroclite et cohérent tant il couvre 
l’ensemble des moyens d’expression qu’inventa l’Homme depuis 
les origines jusqu’à nos jours …. 

Thèmes 
Les Collections Aristophil couvrent toutes les périodes de l’histoire 
de l’Antiquité au XXe siècle. Afin de dépasser la répartition par 
nature juridique, par type de support ou encore la seule chrono-
logie, il a été retenu de disperser ces collections sous la forme de 
ventes thématiques permettant proposer des ventes intéressantes 
et renouvelées mois après mois, propres à susciter l’intérêt des 
collectionneurs du monde entier.

Sept familles thématiques 

les collections aristophil

BEAUX-ARTS HISTOIRE POSTALE ORIGINE(S)HISTOIRE

LITTÉRATURE MUSIQUE SCIENCES

6



les collections aristophil





NOTE & ABRÉVIATIONS

État des lots
Pour ce qui concerne l’état des pièces 
se référer aux abréviations indiquées ci-
contre. De nombreux timbres orange de 
40 c composant les affranchissements de 
cet ensemble sont oxydés, ce qui est dû 
au temps et au contact des plastifiants de 
certaines protections (pochettes ou feuilles 
plastiques). Cela n’est pas considéré comme 
un défaut et il est possible de leur rendre 
leurs couleurs d’origine. 
L’identification des Ballons montés est 
établie d’après les catalogues Yvert & Tellier 
2019 et 2020 et le catalogue spécialisé 1849-
1900, Volume 1, Yvert & Tellier 2000. 

Abréviations
Lm -  Lettre manuscrite
GA - Gazette des absents
obl. - Oblitéré
càd - Cachet à date
GC - Losange gros chiffres
PC des GC - Losange petits chiffres  
des gros chiffres
déf - Défectueux 
B - Beau
B/TB - Beau à très beau
TB - Très beau
SUP - Superbe
? - Date illisible

40
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HISTOIRE POSTALE 
DE LA GUERRE DE 1870-1871

Les Collections Aristophil sont riches de curiosités 
philatéliques qui nous content l’histoire de la guerre 
franco-prussienne de 1870 et plus particulièrement 
du Siège de Paris. Pour effectuer le transport de 
courrier hors de Paris, on fit d’abord appel à la 
Compagnie des aérostiers et leurs «Ballons montés»: 
la Poste aérienne était née ! Suivirent quantités 
d’autres solutions plus ingénieuses les unes que 
les autres pour faire entrer ou sortir le courrier de 
Paris : Plis confiés, Lettres par passeurs, Ballons 
des Gravilliers, valises diplomatiques, Boules de 
Moulins, Pigeongrammes… De nombreux exemplaires 
de grande qualité de cette correspondance au gré 
des vents et au fil de la Seine étaient déjà présents 
dans la Vente Inaugurale et viennent enrichir cette 
vente consacrée exclusivement à l’Histoire postale 
de la guerre de 1870-1871.
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BALLONS MONTÉS

1451
RUSSIE – 26 SEPTEMBRE 1870

80c lauré obl. étoile 5 PARIS Rue de Bondy sur enveloppe 
sans texte pour SAINT PETERSBOURG, taxe prussienne 
au crayon rouge fr 30. Sans arrivée. LES ETATS-UNIS 
possible. TB.

 600 / 800 €

1452  
GRANDE-BRETAGNE - 29 SEPTEMBRE 1870

10c lauré (déf.) et 20c lauré obl. PARIS R. St. Dominique  
St Gn au verso d’une très petite lettre pour LONDRES,  
càd d’arrivée 13 OCT. 70. L’ARMAND BARBÈS possible.  
B.

100 / 150 €

1453 
GRANDE BRETAGNE 30 SEPTEMBRE 1870 

20c lauré collé au verso frappé de la griffe AFFR. INSUFF. 
/ ETR sur Lm en anglais pour LONDRES. Au recto càd 
PARIS 30 SEPT. 70. Griffe AFFR.INSUFF./ETR cachet rond 
MORE TO PAY. Taxe manuscrite 4. Au verso càd d’arrivée  
à LONDRES en rouge 19 OC. 70 sur le timbre. TB.

On joint, un pli confié aux Aéronautes du ballon LES 
ETAS-UNIS et un autre aux aéronautes du COLONEL 
CHARRAS. B/TB.

 4 500 / 5 000 €

1454
30 SEPTEMBRE 1870

Fragment de toile du ballon LE CÉLESTE fixé sur carton 
avec cachet rouge en forme de ballon CH. CHAUVOUTIER 
Constructeur Aéronaute à Paris, R. Louis le Grand.  
Pièce rare. TB.

250 / 300 €

1455 
1ER OCTOBRE 1870

20c lauré obl. càd TOURS sur Lm datée dimanche 25  
pour le GERS. Au verso càd d’arrivée RISCLE (31) 2 OCT.70.  
PLI CONFIÉ AUX AÉRONAUTES DU BALLON  
LES ETAT-UNIS. Rare et TB.

600 / 800 €

1456
2 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. losange ambulant CP 2° sur Lm du 2 octobre 
1870 pour Abbeville. Au verso griffe bleue ARMÉE DE PARIS 
/ GÉNIE MILITAIRE et càd PARIS à CALAIS, CALAIS à PARIS 
et ABBEVILLE 8 OCT. 70. PLI CONFIÉ AUX AÉRONAUTES 
DE L’ARMAND BARBES. TB.

 400 / 500 €

1453
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1457
GRANDE-BRETAGNE - 3 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. GC 3997 TOURS sur enveloppe sans texte 
pour ISLEWORTH près de Londres, griffe encadrée 
AFFRANCHISSEMENT INSUFFISANT, avec cachet rond 
anglais MORE TO PAY et taxe manuscrite 4. Au verso cachet 
rouge du MINISTERE DE L’INTÉRIEUR et càd d’arrivée du 
3 octobre 1870. PLI CONFIÉ AUX AÉRONAUTES DES 
ETATS-UNIS TB.

 300 / 400 €

1458
4 OCTOBRE 1870

10c lauré obl. càd PARIS Ministère des Finances sur carte 
postale datée 4 octobre 1870 avec mention manuscrite 
Par Ballon libre, pour le Rhône. Sans arrivée avec rare 
cachet de passage CRECY-SUR-SERRE 17 OCT. 70. LE 
JEAN BART N° 2, après un premier transport par LE NON 
DÉNOMMÉ N°2. B/TB.

 200 / 250 €

1463

1459
5 OCTOBRE 1870

10c lauré obl. GC 1715 PARIS Grenelle sur carte de visite 
pour Montauban. Au recto càd d’arrivée 21 OCT.70 répété 
au verso. LE JEAN BART N°2, après un premier transport 
par le NON DÉNOMMÉ N°2. TB. 

 100 / 150 €

1460
8 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. losange ambulant càd ambulant CALAIS  
à PARIS 2e, sur très petite lettre sans texte pour Abbeville. 
Au verso càd d’arrivée 9 OCT.70. PLI CONFIÉ AUX 
AÉRONAUTES DE L’ARMAND BARBES.TB.

 400 / 500 €

1461 
8 OCTOBRE 1870 
20c lauré obl. GC 2161 càd MAGNY-EN-VEXIN 8 OCT. 70 
sur enveloppe pour Saintes. Au verso grand cachet rouge 
des Aérostiers « REPUBLIQUE FRANÇAISE – Nadar Dartois 
Duruof» et càd d’arrivée (illisible). PLI CONFIÉ  
AUX AÉRONAUTES DE L’ARMAND BARBES. Rare et TB.

 1 500 / 2 000 €

1462
8 OCTOBRE 1870

30c. lauré obl. très rare PC du GC 432 càd PARIS-
BELLEVILLE et PD encadré rouge sur petite Lm  
FORT DE NOISY 9 octobre 1870 pour BRUXELLES.  
Au verso càd d’arrivée du 19 OCT. 70. Traces de scotch.  
LE WASHINGTON ou LE LOUIS BLANC possibles. B.

 200 / 300 €

1463
9 OCTOBRE 1870

Griffe PP encadrée sur formule PAR BALLON MONTÉ pour 
Ste Hermine, càd TOURS 9 OCT. 70. Au verso càd d’arrivée 
11 OCT. 70 et cachet de la mairie du 18e arrondissement : 
« Je t’écris ce petit mot du Cabinet de Clemenceau qui le 
remettra à Louis Blanc ». PLI CONFIÉ AUX AÉRONAUTES 
DE L’ARMAND BARBÈS. Rare et TB.

 600 / 800 €

1464
11 0CTOBRE 1870

20c lauré obl. étoile 35 PARIS Ministère des Finances  
sur carte pour LONDRES. Sans arrivée mais avec griffe 
rouge AFFR. INSUFF - P.35 et taxe anglaise au tampon 4 d. 
LE WASHINGTON OU LE LOUIS BLANC possibles.  
Rare et TB.

 250 / 300 €
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1465 
GRANDE-BRETAGNE  
- 11 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. étoile pleine càd 
PARIS (60) sur Lm du 11 octobre 
1870 pour TROUVILLE- SUR-MER 
et réexpédiée à FOLKESTONE. Au 
recto griffe rouge en italique TIMBRE-
POSTE INSUFFISANT. Au verso càd 
d’arrivée TROUVILLE 18 OCT. 70 et 
FOLKESTONE 21 OC 70.

LE LOUIS BLANC ou LE 
WASHINGTON. TB.

 120/150 €

1466 
12 OCTOBRE 1870

20c lauré àbl. GC 978 (Chaumont 
en Bassigny) sur Lm du 12 octobre 
1870 pour ARCACHON. Au verso càd 
ambulant BORDEAUX à IRUN 18 OCT. 
70 et ARCACHON même date. PLI 
CONFIÉ AUX AÉRONAUTES DU 
GODEFROY CAVAIGNAC. TB.

 300 / 400 €

1467
12 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. GC 978 (Chaumont 
en Bassigny) sur Lm datée jeudi 
12, pour SAUMUR. Au verso càd 
d’arrivée 19 OCT.70. PLI CONFIÉ 
AUX AÉRONAUTES DU GODEFROY 
CAVAIGNAC. SUP.

 300 / 400 €

1468
13 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. étoile 2 càd PARIS Rue 
Saint Lazare et càd rouge PARIS (SC) 
13 OCT.70. Combinaison de cachets 
très rare. Lm du 13 octobre 1870 pour 
Saint Savinien. Au verso càd d’arrivée 
du 18 octobre 1870. LE GODEFROY 
CAVAIGNAC. SUP.

 300 / 400 €

1469
BELGIQUE 17 OCTOBRE 1870

30c lauré obl. GC 3997 (TOURS)  
sur Lm daté 17 octobre 1870.  
Au verso deux càd d’arrivée 
BRUXELLES 23 OCT.70.  
PLI CONFIÉ À L’AÉRONAUTE  
DU VICTOR HUGO. SUP.

 500 / 700 €

1470
18 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. GC 3997 càd  
TOURS (faible) , Lm 13 octobre 1870  
pour Valence, PP encadré rouge.  
Au verso càd d’arrivée 21 OCT. 1870.  
Pli CONFIÉ AUX AÉRONAUTES  
DU JULES FAVRE N°1. B/TB.

 200 / 300 €

1471
23 OCTOBRE 1870

Càd SAINT-DENIS S SEINE sur 
enveloppe avec griffe P.P. encadré  
et mention manuscrite garde mobile, 
pour Passy-les Paris. Au verso càd 
d’arrivée du 24 OCT 70. 

 50 / 100 €

1472
25 OCTOBRE 1870

10c lauré deux exemplaires obl.  
étoile 35 PARIS Ministère des 
Finances sur Lm du 25 octobre 
1870 pour Bordeaux. Au verso 
càd d’arrivée (faible). LE VAUBAN 
probable. TB/SUP.

 100 / 150 €

1473
27 OCTOBRE 1870

20c lauré obl. étoile pleine rare 
cachet de route 2 PARIS 2 (60) sur 
formule PAR BALLON MONTÉ. Lm 
du 26 octobre 1870 pour la Somme et 
réexpédié dans l’Oise. Au verso càd 
d’arrivée BEAUVAIS 4 NOV. 70.  
LE COLONEL CHARRAS. TB/SUP.

 500 / 600 €

1474
2 NOVEMBRE 1870

10c et 20c Siège obl. étoile 2 PARIS 
R. St. Lazare 2 NOV.70 pour HIRSON 
en zone occupée avec mention 
manuscrite Par voie belge, avec 
2 griffes PP encadrées, et griffe 
PD annulée. Taxe prussienne 30 
au crayon bleu. Sans arrivée. LE 
FERDINAND FLOCON probable. TB.

 500 / 600 €

1475
ÉCOSSE - 2 NOVEMBRE 1870

30 c lauré obl. étoile 8 PARIS R. 
d’Antin sur Lm du 1er novembre 1870 
pour GLASGOW. Au verso  
càd GLASGOW NO 7 1870.  
LE FERDINAND FLOCON. TB.

 150 / 200 €

1476 
3 NOVEMBRE 1870 20c Siège obl. 
Càd Paris R. Cardinal-Lemoine sur 
Lettre-Journal LE MONITEUR AERIEN 
N°2 du dimanche 30 octobre 1870 
avec Lm du Fort de Charenton du  
3 NOV. 70 pour Fougères. Au verso 
càd bureau de passe n°1987 (LAVAL) 
càd d’arrivée Fougères 6 NOV. 70.  
LE FERDINAND FLOCON.  
Traces de scotch. Rare et B.

On joint, une lettre de Paris pour 
GENÈVE texte intéressant du 6 février 
1871.

 800 / 1 000 €
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1476

1481

1478
4 NOVEMBRE 1870

20c lauré obl. GC 1017 (faible)  
sur Lm de Chinon avec très long texte 
du 30 octobre 1870 pour CHINON. 
Courrier pouvant avoir été confié 
aux aéronautes du FULTON. B/TB.

 200 / 250 €

1477
3 NOVEMBRE 1870

10c lauré en paire obl. PARIS 
(SC) rouge sur Lm datée Fort 
d’Aubervilliers 1er novembre 1870, 
pour Brioude. Au verso càd d’arrivée 
7 NOV. 70. LE FERDINAND 
FLOCON. SUP.

 200 / 250 €

1479
GRANDE BRETAGNE  
- 5 NOVEMBRE 1870

30c lauré obl. étoile 34 PARIS Avenue 
JOSÉPHINE sur enveloppe avec texte 
pour l’Île de WIGHT. Au verso càd 
COWES NO 1O 70. LA VILLE DE 
CHATEAUDUN. SUP.

 150 / 200 €

1480 
ENSEMBLE DE DEUX LETTRES  
PAR BALLONS MONTÉS.

ALLEMAGNE - 7 NOVEMBRE 1870

20c lauré (déf.) et 30c. lauré obl. 
étoile 1 PARIS Pl. de la Bourse sur 
Lm du 7 novembre 1870 pour NEUSS 
(Allemagne). Sans arrivée.  
LA GIRONDE probable. B/TB. 

3 JANVIER 1871

20c Siège obl. étoile 26 PARIS 
Gare du Nord sur Lm du 1er janvier 
1871 pour la Gironde. Au verso càd 
d’arrivée de LA RÉOLE 12 JANV. 71.  
LE NEWTON probable. TB.

 300 / 400€

1481
8 NOVEMBRE 1870 

20c Siège obl. faible ARMÉE 
FRANÇAISE 14e CORPS 8 NOV.70 
en rouge, càd répété près du timbre 
sur formule PAR BALLON MONTÉ 
20c pour Lugny (70). Au verso càd 
d’arrivée Lugny 28 NOV.(70).  
LE DAGUERRE provenant du sac  
de courrier jeté au-dessus de 
Ferrières. Rare. B/TB.

 500 / 600 €

1482
ALLEMAGNE - 9 NOVEMBRE 1870

20c Siège en paire obl. étoile  
1 PARIS Pl de la Bourse sur enveloppe 
avec texte datée 8 novembre 1870, 
adressée à FRANCKFORT SUR 
LE MAIN, au baron Charles de 
ROTHSCHILD. Au verso càd ambulant 
Marseille à Paris 29 NOV. 70.  
LE DAGUERRE. TB.

 300 / 400 €

1483
ESPAGNE - 12 NOVEMBRE 1870

40c lauré obl. étoile 22 PARIS 
Rue Taitbout sur GA n°7 avec son 
supplément pour SEVILLE. Au verso 
càd ambulant CALAIS à PARIS 25 
NOV.70, BORDEAUX à IRUN 28 
NOV.70 et SEVILLE 29 NOV.70.  
LE GENERAL UHRICH. TB.

 300 / 400 €
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1484 
GRANDE BRETAGNE - 15 NOVEMBRE 1870 

30c lauré obl. étoile 24 Paris R. de Cléry sur formule 
imprimée « PAR BALLON MONTÉ » pour LONDRES et 
réexpédiée à Brighton. Au recto càd rouge anglais « PAID » 
LONDON-W 24 NO 70, càd noirs LONDON et BRIGHTON 
24 NO 70. Au verso càd ambulant Paris à Erquelines 23 
NOV. 70 et taxe anglaise au tampon « 1 » (penny).  
LE GENERAL UHRICH. Rare et TB.

Joint une carte par LE NON DENOMMÉ N° 2 avec mention 
manuscrite Timbre égaré, à la place du timbre absent. TB.

 500 / 600 €

1485
BELGIQUE – 15 NOVEMBRE 1870

10c Siège un exemplaire et une paire obl. losange A.R.  
13e C sans cachet à date sur Lm du 15 novembre 1870.  
Sans arrivée. LE GÉNÉRAL UHRICH probable. Rare et TB.

 300 / 400 €

1486
15 NOVEMBRE 1870

JOURNAL DES DÉBATS DU 15-11-1870

20c lauré obl. PARIS (SC) en rouge. Adressé sous 
enveloppe au Directeur du Nouvelliste à Marseille.  
Au recto càd d’atterrissage Luzarches 20 NOV. 70. Au vrso 
càd d’arrivée Marseille 28 NOV. LE GÉNÉRAL UHRICH. 
Très rare et TB.

 1 250 / 1 500 €

1487
18 NOVEMBRE 1870

20c lauré mis au dos et arraché à l’ouverture avec trace 
d’oblitération PARIS (SC) rouge. Au recto càd rouge PARIS 
(SC) taxe 30 doubles traits rayés et P.P. encadré avec càd 
d’atterrissage LUZARCHES 20 NOV. 70. Lm du 14 novembre 
1870 pour Beaune ; Au verso càd d’arrivée 28 NOV. 70.  
LE GÉNÉRAL UHRICH. Très rare. – On joint, une Gazette 
des Absents n°5 par LA GIRONDE. 

 300 / 400 €

1488 
ETATS-UNIS – 19 NOVEMBRE 1870 

40c lauré (déf.) obl. Etoile 1 Paris Pl. de la Bourse sur GA 
n°9 du samedi 19 novembre 1870. Lm du 19 novembre 
pour NEW YORK. Griffe rouge AFFR. INSUFF. P1. Taxe 
américaine 14 càd d’arrivée NEW YORK 18 DEC. Au 
verso càd d’arrivée de transit rouge LONDON 24 NO. 
L’ARCHIMEDE. Rare et B/TB.

 1 200 / 1 500 €

1486

1488

1489
19 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 35 PARIS Ministère des Finances.  
Au recto rare griffe encadrée MAIRIE DE L’ÉLYSÉE  
- 8e ARRONDt sur Gazette des Absents n°8 pour 
Draguignan. (Var). Au verso càd d’arrivée 27 NOV. 70. 
L’ARCHIMÈDE. TB.

 150 / 200 €
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1492

1490
20 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. GC 1625 rare càd PARIS La Gare d’Ivry  
(faible) sur Lm du 19 novembre 1870 pour Berlaimont 
(Nord). Au verso càd d’arrivée PARIS à ERQUELINES  
23 NOV.70. L’ARCHIMÈDE. B.

 100 / 150 €

1491
RUSSIE – 20 NOVEMBRE 1870

80c lauré (infime défaut) obl. étoile 2 PARIS R. St. Lazare 
avec PD encadré et taxe prussienne au crayon bleu.  
Lm du 20 novembre 1870 pour SAINT-PETERSBOURG.  
Sans arrivée. L’ARCHIMÈDE possible. TB.

 600 / 800 € 

1492 
20 NOVEMBRE 1870

20c lauré (déf) obl. Càd LUZARCHES 20 NOV 70 répété  
au recto sur enveloppe avec texte du Fort de Nogent  
15 novembre 1870 pour Gaillefontaine. Au verso grand 
cachet bleu des Aérostiers « REPUBLIQUE FRANCAISE – 
DARTOIS & YON – AERONAUTES DU GOUVERNEMENT ». 
PLI CONFIE AUX AERONAUTES DU GENERAL UHRICH. 
Très rare et B/ TB.

 750 / 1 000 €

1493
21 NOVEMBRE 1870

20c lauré obl. GC 2145 (Lyon) n’appartenant pas  
à la lettre sur Lm non datée pour Bellegarde (Ain). Au 
verso càd d’arrivée 27 NOV.70. Au recto très rare cachet de 
passage belge TURNOUT 7S 21 NOV. 70. PLI CONFIÉ AUX 
AÉRONAUTES DE L’ARCHIMÈDE. Pièce très intéressante 
malgré tout.

 500 / 700 €

1495
23 NOVEMBRE 1870

Timbre tombé par immersion (trace de l’étoile 2) càd 
PARIS R. St. Lazare 23 NOV 70, taxe 30 double trait (par 
erreur) griffe TROUVÉ À LA BOÏTE encadrée en noir sur 
GA n°10 du 23 /11/70 pour La Flèche (Sarthe) contenant une 
carte dépêche-réponse. Au verso càd d’arrivée 11 DEC.70. 
Courrier accidenté de LA VILLE D’ORLÉANS (repêchage 
de Mandal). TB.

 500 / 750 €

1494
21 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 32 PARIS R. de la Ste Chapelle sur GA 
n°9 du samedi 19 novembre 1870 pour Douai. Lm du 21 
novembre 1870. Au verso càd d’arrivée DOUAI 25 DEC.70. 
LA VILLE D’ORLÉANS ou LE JACQUARD. TB.

250 / 300 €

1496
23 NOVEMBRE 1870

20c lauré obl. étoile 15 Paris Bonaparte 23 NOV.70 sur GA 
n°10 du 23 novembre 1870. Lm du 23 novembre 1870 pour 
Trouville. Au verso càd d’arrivée Trouville 26 DÉC. 70.  
LE JACQUARD perdu en mer au large des Îles Scilly  
près de Falmouth (3e repêchage sur l’Île de Bryher)

 500 / 600 €
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1497 
24 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 3 PARIS Pl. de la 
Madeleine, 24 NOV 70 5e levée sur lm 
du 24 novembre 1870 pour Marseille. 
Aa verso, càd d’arrivée 24 DEC 70.  
LE JACQUARD perdu en mer 
au large des Iles Scilly (troisième 
repêchage sur l’île de Bryher). B/TB

 300 / 400 €

1498 
24 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 24 PARIS R. de 
Cléry. 24 NOV. 70 sixième levée. Lm 
du 24 novembre 1870 pour Cannes. 
Au verso càd d’arrivée CANNES 23 
DÉC 1870. LE JACQUARD perdu en 
mer au large des Îles Scilly (troisième 
repêchage sur l’île de Bryher)

 350 / 500 €

1499
25 NOVEMBRE 1870

20 Siège (dentelure diminuée) obl. 
étoile 2 PARIS R. St. Lazare sur GA 
n°10 du 23 novembre 1870 pour 
Clamecy. Au verso càd d’arrivée 
Clamery 11 DEC.70. LE JACQUARD 
(premier repêchage du Cap Lizard). 
Rare. B/TB.

 1 000 / 1 300 € 

1500
28 NOVEMBRE 1870

20c Siège obl. PARIS (SC) en rouge 
sur Gazette des Absents n°11 pour 
RISCLE et réexpédiée à Grenade-sur 
-l’Adour. Au verso càd d’arrivée du  
31 DEC. 70. PLI TRANSPORTÉ  
PAR LE JACQUARD perdu en mer 
au large des îles Scilly. Troisième 
repêchage sur l’ïle de Bryher.

 600 / 800 €

1499

1501
28 NOVEMBRE 1870

Timbre tombé par immersion, trace 
de càd rouge PARIS (SC) sur Lm du 
28 novembre 1870 pour JERSEY. 
Au verso càd rouge CABINET DU 
MINISTRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
– MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR et càd 
d’arrivée à Jersey DE 25 70.  
Lettre d’Albert BARRE adressée  
à sa fille Lucie. Pli transporté  
par le JACQUARD perdu en mer  
au large des îles Scilly  
(3e repêchage sur l’île de Bryher). 

Joint, réponse à cette lettre datée 
du 26 décembre 1870 20c lauré obl. 
GC 2046 (Lille). Tentative par ballon 
de Lille, mention manuscrit d’arrivée 
« reçue le 18 février 1871 ». 

Joint également, un télégramme 
signé Barre (Lucie) de Jersey, du 
27 décembre 1870 adressé à Paris : 
« Lettres reçues ».

Intéressant et rare ensemble 
concernant le Graveur général  
de la Monnaie.

 700 / 1 000 €

1502
RUSSIE - 29 NOVEMBRE 1870

80c lauré obl. étoile 13 PARIS Hôtel 
de Ville sur enveloppe avec Lm  
du 28 novembre 1870, pour SAINT 
-PETERSBOURG, taxe prussienne  
fr2 au crayon bleu. Sans arrivée. 
JULES FAVRE N°2 probable. TB.

 500 / 700 €

1503 
29 NOVEMBRE 1870 

20c Siège obl. étoile 37 Paris Bd 
Malesherbes sur enveloppe pour St 
Malo avec à l’intérieur le Journal  
LA CLOCHE n° 322 avec date erronée 
du 29 novembre 1870. Au verso càd 
d’arrivée 2 DEC. 70. LE JULES FAVRE 
N°2. Très rare et TB.

Joint une lettre par ballon départ  
5 OCT 1870 pour Tours avec arrivée 
du 17 OCT. TB.

500 / 700 €
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1507

1509

1504
2 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 1 PARIS Pl.  
de la Bourse sur journal LE SOIR  
du 30 novembre 1870 pour CAEN.  
Au verso càd d’arrivée 6 DÉC. 70.  
LE FRANKLIN. TB malgré de légères 
rousseurs.

 300 / 400 €

1505 
2 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 15 PARIS R. 
Bonaparte sur journal LE BALLON 
POSTE N°9 du 1er décembre 1870 
pour la HAUTE-GARONNE. Sans 
arrivée. LE FRANKLIN possible. TB.

 400 / 500 €

1506
3 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 35 PARIS 
Ministère des Finances sur GA 
n°13 pour LOUHANS. Au verso càd 
d’arrivée partiel du 9 DÉCEMBRE 
1870. LE FRANKLIN possible. TB.

 100 / 150 €

1507
3 DËCEMBRE 1870

20c Siège obl. losange ambulant 
PB (Paris à Brest) sur GA n°13 pour 
Honfleur. Au verso càd d’arrivée 
9 DEC 70. PLI CONFIÉ AUX 
AÉRONAUTES DU DENIS PAPIN.  
Très rare. SUP.

 800 / 1 000 €

1508
6 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile muette cachet 
de route 4 PARIS 4 (60) sur très petite 
enveloppe contenant le JOURNAL 
POSTE N°5 pour Le Mans. Au verso 
càd 7 DÉC. 70. LE DENIS PAPIN. 
Rare et TB.

 300 / 400 €

1509
7 DÉCEMBRE 1870

20c lauré obl. étoile PARIS (60)  
sur Lm d’Alfred ROSELEUR adressée 
à son épouse à Aubusson. Au verso 
càd d’arrivée 22 DEC. 70. Lettre  
par Ballon monté de la Poste.  
LE GÉNÉRAL RENAULT possible. 
SUP.

Joint, une enveloppe en mauvais  
état contenant un grand fragment  
du PETIT JOURNAL du 14 novembre 
1870.

 600 / 800 €
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1510
8 DËCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile pleine et deux càd PARIS R.  
de Strasbourg et PARIS (60) sur le journal LE SOIR n°9  
du 7 décembre 1870, les deux feuillets en grande partie 
séparés, pour ANGOULEME ; et réexpédié à Tarascon. 
Au verso càd ANGOULEME 20 DÉC.70. LE GÉNÉRAL 
RENAULT possible. Rare et. B/TB.

 400 / 500 €

1513
AUTRICHE - 17 DÉCEMBRE 1870

30c lauré en paire obl. étoile 4 PARIS R. d’Enghien  
sur enveloppe pour VIENNE (Autriche). Au verso càd 
d’arrivée WIEN 22-12-70. LE DAVY. Rare et TB. 

300 / 400 €

1512
15 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile pleine rare cachet de route 5 PARIS  
5 (60) sur petite carte pour Morestel (Isère), réexpédiée  
à Montpellier. Au verso càd d’arrivée partiel.  
LE PARMENTIER probable. B/TB.

 150 / 200 €

1511
13 DÉCEMBRE 1870

Journal LE GAULOIS adressé Poste restante à Tours.  
20c Siège non oblitéré. Normal sans cachet d’arrivée  
car ballon tombé et capturé en Prusse. PLI CONFIÉ  
AUX AÉRONAUTES DE LA VILLE DE PARIS,  
saisi par les prussiens. Rare et TB.

 250 / 300 €

1514
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1514
18 DECEMBRE 1870 

20c. Siège non obl. sur Journal Le GAULOIS n°96  
du 18 décembre 1870 adressé au Journal le Sémaphore  
à Marseille. Grand cachet bleu des Aérostiers 
« REPUBLIQUE FRANCAISE – DARTOIS & YON  
- AERONAUTES DU GOUVERNEMENT » tronqué. PLI 
CONFIE AUX AERONAUTES DU GENERAL CHANZY. 
Ballon ayant atterri près de Rothenburg Bavière. Courrier 
saisi par les Allemands. Déchirure et petits manques mais 
pièce unique reproduite dans le catalogue Spink-Maury  
et le catalogue Yvert et Tellier spécialisé 2000 page 454,  
ex. collection Walske. B/TB.

 1 300 / 1 500 €

1515 
20 DECEMBRE 1870 

20c Siège obl. GC 532 càd Bordeaux 20 DEC. 70 sur Lm du 
7 décembre 1870 pour SOS (Lot-et-Garonne). Au verso càd 
ambulant du 20 DEC. 70 et d’arrivée NERAC 21 DEC. 70.  
PLI CONFIE AUX AERONAUTES DU DAVY. Rare et B/ TB.

On joint une lettre par le Ballon monté LE DUQUESNE 
possible

 900 / 1.000 €

1517
27 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile 20 PARIS R. St Dom. 53 sur Dépêche-
Ballon n°18 du 27 décembre 1870 pour Nice. Au verso  
càd d’arrivée 4 JANV. 71. LE BAYARD. TB.

 150 / 200 €

1516
25 DÉCEMBRE 1870

20c Siège obl. étoile bleue avec càd PARIS ÉTRANGER 
bleu, sur Gazette des Absents n°19 pour Malesherbes 
(Loiret). Sans arrivée. LE TOURVILLE probable. Très rare  
et TB.

 800 / 1 000 €

1518
POLOGNE - 30 DĖCEMBRE 1870

40c lauré obl. étoile 10 PARIS R. du Cherche-Midi sur LE 
BALLON POSTE n° 17 avec taxe prussienne fr 2 au crayon 
bleu adressée à LUKOW (Pologne). Sans arrivée. L’ARMÉE 
DE LA LOIRE. Rare et TB. 

 500 / 600 €

1519
30 DECEMBRE 1870

20c lauré obl. étoile pleine avec rare cachet de route 
3e-PARIS -1 sur Lm du 29 décembre 1870 pour ETRETAT, 
réexpédiée à LORIENT. Au verso quatre cachets d’arrivées 
dont ETRETAT 3 JANV. 71. L’ARMÉE DE LA LOIRE. TB.

 200 / 250 €

1521
DUCHÉ DE BADE – 2 JANVIER 1871

20c Siège deux exemplaires obl. étoile pleine PARIS (60) 
sur Agence Havas édition allemande du 1er et 2 janvier 1871, 
pour AUGSBOURG. Au verso càd de passage GENÈVE  
20 1 71 et cachet d’entrée BASEL - BADIS… 23 Jan et griffe 
PD encadré. LE NEWTON possible. Rare. TB.

 600 / 800 €

1520
BELGIQUE – 31 DÉCEMBRE 1870

Lettre non affranchie càd PARIS La Villette, griffe encadrée 
« Trouvé à la Boîte », sur Lm pour YPRES. Taxe double trait 
30 annulée et 5 au tampon. Au verso càd d’arrivée YPRES 
13 JANV. 71. LE NEWTON probable. Rare et TB.

Joint, une Gazette des Absents n°26 du 12 janvier 1871  
avec mention manuscrite « Trouvé à la boîte à Bordeaux ». 
LE GÉNÉRAL FAIDHERBE possible. TB.

 400 / 500 €
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1522

1522 
3 JANVIER 1871

Ensemble de deux lettres par Ballons 
montés dont le 3 JANVIER 1871 20c 
Siège obl. étoile 20 Paris R.  
St Dominique St Gn 53 sur GA  
n°22 avec Lm du 3 janvier 1871  
pour Cannes. Au verso càd d’arrivée 
14 JANV. 71. 

Joint, un petit plan de Paris en 
couleur (non mentionné dans le texte 
de la lettre). LE NEWTON possible. 
Joint, une lettre par le GÉNÉRAL 
UHRICH. TB.

 1 500 / 1 800 €

1523
17 JANVIER 1871

20c Siège obl. étoile 37 PARIS  
Bd Malesherbes sur Gazette  
des Absents n° 28 pour Dieppe.  
Au verso càd d’arrivée 29 JANV.71.  
LA POSTE DE PARIS. TB.

 100 / 150 €

1524
25 JANVIER 1871

Timbre tombé par immersion càd de 
départ PARIS Bd Beaumarchais sur 
Lm du 25 janvier 1871 pour Pontrieux. 
Au verso rare cachet de ARS-EN-RÉ 
du 20 FEV. 71 et càd d’arrivée à 
PONTRIEUX 24 FÉV. 71. LE RICHARD 
WALLACE perdu en mer au large  
de la Baie d’Arcachon. Rare et TB.

 800 / 1 200 €

1525
25 JANVIER 1871

Timbre tombé par immersion. Càd 
de départ PARIS Ministère des 
Finances sur enveloppe (un rabat 
manquant) avec Lm du 25 janvier 1871 
pour LIVAROT. Griffe PP encadrée 
noire. Au verso càd d’arrivée 22 FEV. 
71. Pli transporté par LE RICHARD 
WALLACE perdu en mer au large  
de la baie d’Arcachon. B/TB.

 400 / 500 €

1526
26 JANVIER 1871

Timbre tombé par immersion càd de 
départ PARIS R. Serpente 26 JANV. 
71 sur Lm du 26 janvier 1871 pour 
Langrune-sur-Mer et réexpédiée à 
Paris avec P.P. encadré noir. Au verso 
rare cachet de transit CAEN 13 AVRIL 
71 et d’arrivée à LUC-SUR-MER  
14 AVRIL 71. PLI TRANSPORTÉ PAR 
LE RICHARD WALLACE, perdu en 
mer au large de la Baie d’Arcachon.  
B/TB.

 700 / 1 000 €

1527
2 BALLONS MONTÉS 
BELGIQUE - 26 HANVIER 1871

Timbre tombé par immersion, càd 
faible PARIS Corps Législatif, Lm  
du 25 janvier 1871 pour BRUXELLES. 
Au verso càd d’arrivée du 22 et 23 
février 1871. LE RICHARD WALLACE 
perdu en mer au large de la Baie 
d’Arcachon. B. 

On joint, une lettre par LA VILLE 
D’ORLÉANS non accidenté. TB.

 500 / 700 €
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1528
26 JANVIER 1871 

Timbre tombé par immersion  
sur GA n°32 du 26 janvier 1871. Lm  
du 26 janvier 1871 pour Louhans. 
Griffe PP encadrée noir pour justifier 
l’absence de timbre. Mention 
manuscrite « Tombé dans la mer 
dépêches ramenées par les flots 
sur le rivage ». Au verso cachet de 
repêchage La Rochelle 12 FEVR. 71  
et d’arrivée à Louhans 16 FEV. 71.  
LE RICHARD WALLACE perdu en 
mer au large de la baie d’Arcachon. 
Etat moyen mais rare. 

 1 000 / 1 500 €

1529
ENSEMBLE DE HUIT BALLONS 
MONTÉS  
dont un PLI CONFIÉ AUX 
AÉRONAUTES DU BALLON  
LES ETATS-UNIS. Ensemble B/TB. 
Joint, une dépêche-télégraphique  
du 12 janvier 1871.

 600 / 800 €

1532 
ENSEMBLE DE 5 LETTRES  
PAR BALLONS MONTÉS

Une lettre avec càd ARMÉE DU RHIN 
pour Laon avec taxe prussienne.  
- Une lettre pour PRAGUE, timbres 
changés. - Une lettre pour LONDRES. 
- Une Gazette des Absents n°15 pour 
la SUISSE. Une formule imprimée.  
B/TB.

 700 / 1 000 €

1530
ENSEMBLE DE QUATRE PLIS  
par Ballons montés dont deux 
Gazettes des Absents n° 11 et n° 12, 
une avec cachet PARIS (SC) rouge. 
TB.

 300 / 400 €

1531 
ENSEMBLE DE QUATRE BALLONS 
MONTÉS  
dont une carte par Ballon ordinaire de 
la correspondance Alfred ROSELEUR. 
TB. 

 400 / 500 €

1533
ENSEMBLE DE TROIS LETTRES 
PAR BALLON MONTÉS  
dont deux Gazettes des Absents n°5 
et n°12 et une lettre avec cachet PARIS 
(SC) en rouge. TB/SUP.

 250 / 300 €

1534

1534
ENSEMBLE DE 14 LETTRES  
PAR BALLONS MONTÉS  
dont une Gazette des Absents n°21 
obl. càd ARMÉE FRANÇAISE C sur 
les timbres ; une pour l’Italie ; une très 
petite lettre avec la griffe MARINS DE 
LORIENT ; une lettre pour Strasbourg 
avec taxe prussienne ;  
une Gazette des Absents n° 10 par  
LA VILLE D’ORLÉANS pour 
LONDRES et un pli confié. 

On joint, deux tentatives d’entrées  
et un pigeongramme petit format.

 1 300 / 1 600 €
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1535
ENSEMBLE DE TROIS BALLONS MONTÉS  
dont Gazette des Absents n° 10 par LA VILLE D’ORLÉANS. 
B/TB.

 250 / 300 €

1539
ENSEMBLE CONSTITUÉ DE 2 BALLONS MONTÉS  
dont un pour la BAVIÈRE avec cachet d’arrivée ; une lettre 
de Paris pour Paris et un télégramme sous enveloppe.

 300 / 400 €

1538
ENSEMBLE DE 7 LETTRES PAR BALLONS MONTÉS  
dont une Gazette des Absents n°6 et une tentative d’entrée. 
On joint un pigeongramme.

 500 / 600 €

1537
ENSEMBLE DE 3 BALLONS MONTÉS  
dont une Correspondance HAVAS édition française avec 
cachet de route ; une lettre avec cachet de route et une 
lettre avec cachet rouge PARIS (SC). B/TB.

 500 / 600 €

1536
ENSEMBLE DE TROIS BALLONS MONTÉS  
dont deux Gazettes des Absents n° 3 et 9. TB.

 200 / 300 €

1540
ENSEMBLE DE 5 LETTRES PAR BALLONS MONTÉS  
dont une pour la Prusse Rhénane et une pour la Belgique 
avec cachet rouge PARIS (SC). Ensemble B/TB.

 500 / 600 €

1541
ENSEMBLE DE 2 BALLONS MONTÉS  
dont un du 4 novembre 1870 pour STRASBOURG avec 
càd d’arrivée et taxe allemande 30 à l’encre bleue ; et un 
avec càd ARMÉE FRANÇAISE QUARTr Gal 9 NOV.70 avec 
affranchissement au verso. TB.

 400 / 500 €

1542
ENSEMBLE DE 5 BALLONS MONTÉS  
dont un VILLE D’ORLEANS accidenté ; une Dépêche-
Ballon n°12 et un cachet PARIS (SC) rouge. B/TB.

 400 / 500 €

1543
ENSEMBLE DE 2 BALLONS MONTÉS  
dont une carte, timbre changé, avec càd d’atterrissage de 
CRECY-SUR-SERRE par LE JEAN BART N°2 et une Gazette 
des Absents n°17 par LE LAVOISIER. Joint, une enveloppe 
avec Garde mobile de Saint-Denis pour PASSY. B/TB.

 200 / 300 €

1544
ENSEMBLE DE 6 BALLONS MONTÉS  
dont deux pour LONDRES et un pour BRUXELLES. Tous 
états.

 300 / 400 €

1545
ENSEMBLE DE 2 BALLONS MONTÉS  
dont un pour la SUISSE. B/TB

 150 / 200 €

1546
ENSEMBLE DE 5 BALLONS MONTÉS  
dont une Gazette des Absents n°27 pour JERSEY.  
Ensemble TB.

 300 / 400 €

1547
ENSEMBLE DE 3 BALLONS MONTÉS  
dont une ARMÉE DU RHIN Qr.Gl. 13e CORPS 28 OCT. 70 et 
un PARIS (60) type 15. Joint, une lettre de Pau pour Paris 
expédiée le 26 janvier 1871 avec mention manuscrite « Par 
l’intermédiaire du Quartier Général de Versailles ». TB.

 700 / 900 €

1548
ENSEMBLE DE 4 BALLONS MONTÉS  
dont un pour HANOVRE, sans arrivée et une Gazette  
des Absents N°2. TB.

 500 / 700 €
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1549
ENSEMBLE DE SEPT LETTRES PAR BALLONS MONTÉS  
dont une GA n°10 pour ALGER par LE JACQUARD, et deux 
lettres pour LONDRES. TB dans l’ensemble.

 700 / 1 000 €

Partie du 1549

1550 
BALLONS MONTÉS ET DIVERS

Ensemble de 3 Ballons montés, une tentative d’entrée  
par LILLE et une lettre autographe, datée du deux 
septembre 1870, de Gabriel YON organisateur de la 
Seconde Compagnie des Aéronautes, adressée à Gabriel 
MANGIN pilote du second Ballon du Siège LA VILLE  
DE FLORENCE.

 300 / 400 €

1551
Ensemble de deux lettres par Ballons montés : une pour 
DANTZIG par LE GÉNÉRAL UHRICH probable et l’autre  
GA n°13 pour LONDRES affranchie avec une paire du 5c 
Empire dentelé et 20c Siège. LE FRANKLIN possible.  
Rare. B/TB.

 400 / 600 €
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1555
Ensemble de trois Ballons montés 
dont un PARIS (SC) rouge 3 JANV. 71, 
une griffe encadrée des MARINS DE 
LORIENT sur Lm du Fort de Bicêtre 
du 27 septembre 1870 par LES ETATS 
UNIS et une lettre càd de départ  
du 24 octobre 1870. T/TB.

 400 / 600 €

1556
Ensemble de neuf lettres par Ballons 
montés dont une pour Londres,  
une pour la Belgique, une GA n° 2  
et une GA n°12. Une lettre avec timbre 
manquant. B/TB.

 400 / 500 €

1557
Ensemble de 2 Ballons montés  
dont un pour la Grande-Bretagne  
et un pigeongramme.

 200 / 300 €

1558
Ensemble de deux Ballons  
montés dont un PLI CONFIÉ  
AUX AÉRONAUTES DE LA VILLE  
DE CHÂTEAUDUN et une lettre  
pour Tours datée du 27 octobre 1870  
avec PP encadré en noir à la place  
du timbre, aurait pu être confiée  
aux aéronautes du VAUBAN. B/TB.

 300 / 400 €

1559
Ensemble de deux Ballons montés 
dont une lettre du 2 octobre 1870 
pour Bagnères-de-Luchon réexpédiée 
à CONSTANTINOPLE avec arrivée  
le 28 octobre, une du 24 octobre 1870 
pour la GRANDE- BRETAGNE. TB.

 400 / 600 €

1560
Ensemble de deux lettres  
par Ballons montés dont un GA 
n°10 par LA VILLE D’ORLÉANS 
accidentée. B/TB

 200 / 300 €

1561
Ensemble de deux Ballons montés 
dont un pour les PAYS-BAS par LA 
GIRONDE. TB.

 300 / 400 €

1562 
Ensemble de trois Ballons montés 
dont une lettre affranchie 20c lauré 
obl. càd rouge PARIS (SC) 27 SEPT. 
70, un ballon pour la GRANDE-
BRETAGNE taxé, une carte avec 
mention imprimé. B/TB.

 500 / 700 €

1563
Ensemble de huit lettres par ballons 
montés dont un JACQUARD ou 
VILLE D’ORLÉANS du 24 novembre 
1870 et une GA n° 17. B/TB.

 500 / 700 €

1564
Ensemble de trois Ballons montés 
dont un pour BRUXELLES affranchi 
avec un 40c Empire non lauré et 
une lettre pour Epinal avec taxe 
prussienne 20 à la plume. B/TB.

 300 / 400 €

1565
Ensemble de huit lettres par Ballons 
montés dont quatre càd rouge 
PARIS (SC), une lettre pour TURIN 
avec griffe AFFR.INSUFF., une lettre 
par le JACQUARD ou LA VILLE 
D’ORLÉANS, et une lettre  
pour la Grande-Bretagne. B/TB. 

 600 / 800 €

1552
Ensemble de trois ballons montés 
dont un cachet rouge PARIS (SC) 
3 DEC. 1870. B/TB.

 200 / 250 €

1553
Ensemble de trois Ballons montés 
dont une GA n° 16 pour JERSEY  
par LE PARMENTIER, une GA  
n° 23 par LE DUQUESNE et une lettre  
pour BRUXELLES par LE JACQUARD  
ou LA VILLE D’ORLÉANS. B/TB.

 400 / 600 €

1554
Ensemble de onze lettres par 
Ballons montés dont deux pour la 
zone occupée avec taxe manuscrite 
prussienne et une pour TROUVILLE 
avec réponse du correspondant.  
B/TB.

 600 / 700 €

1555
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1566
Ensemble de trois ballons montés 
dont un journal LA CLOCHE n°326  
du 30 NOVEMBRE 1870 PAR LE 
JULES FAVRE N°2, une DÉPËCHE 
BALLONS N°7 par l’ARCHIMÈDE  
et une enveloppe par LE GAMBETTA. 
B/TB.

 600 / 800 €

1567
Deux lettres par Ballons montés  
avec oblitérations de l’Armée du Rhin 
(timbres avec légers défauts) dont une 
pour CORTÉ (Corse). B/TB.

 500 / 600 €

1569
BALLONS MONTÉS ET DIVERS

Ensemble de quatre Ballons montés 
dont une GA n° 14, une GA n°30,  
un ballon avec taxe prussienne 20 
barrée et une enveloppe en partie 
réparée adressée au journal LE 
COMBAT avec au recto le grand 
cachet rouge des AÉROSTIERS.  
B/TB.

 500 / 600 €

1570
PLI CONFIÉ AUX AÉRONAUTES 
DE LA GIRONDE avec timbre 
changé – Une Boule de Moulins de 
Villers-sur-Mer du 2 janvier 1871, un 
timbre manquant, et trois dépêches 
télégraphiques. 

 300 / 400 €

BALLON DES GRAVILLIERS  
– CORRESPONDANCE D’ALFRED ROSELEUR

1571
GRANDE ENVELOPPE DE 
RÉEXPÉDITION EN FRANCHISE 
ayant contenu une lettre d’Alfred 
ROSELEUR adressée à son épouse 
à AUBUSSON, malheureusement 
absente. Au recto « Dépêche 
aérostatique trouvée à 10 lieues  
en mer, remise à Saint-Servan  
le 30 ». Adressée au Bureau de Poste 
d’Aubusson, avec contre-seing  
du receveur de Saint-Servan et càd 
SAINT-SERVAN 1er OCT. 70. Au verso 
càd d’arrivée AUBUSSON 4 OCT.70. 
Pièce exceptionnelle et unique. TB.

On joint, une lettre de la 
correspondance d’Alfred ROSELEUR, 
transportée par un ballon de la Poste 
le 10 décembre 1870. 

1 200 / 1400 €

1572
9 NOVEMBRE 1870  
- LETTRE D’ALFRED ROSELEUR

20c lauré obl. étoile pleine PARIS  
(60) sur Lm du 9 novembre 1870  
sur Lm d’Alfred ROSELEUR adressée 
à son épouse à Aubusson. Au verso 
càd d’arrivées des 27 et 28 NOV. 70. 
Transporté par ballon de la Poste  
LE DAGUERRE. SUP. 

 150 / 200 €

1573
MANUSCRIT SUR LE SIÈGE 

Important journal manuscrit constitué 
de 75 pp demi-folio, commencé  
le 4 septembre 1870 et finissant  
le 31 janvier 1871, signé Gaston 
HIRSCH. Intéressant témoignage  
sur le Siège de Paris. TB.

 400 / 500 €

1568
BALLONS MONTÉS ET DIVERS

Ensemble de quatre Ballons montés 
dont un journal LE BALLON POSTE 
N°2, une lettre adressée à TRIESTE 
avec cachet d’arrivée, une GA n°4 
avec son supplémentent, une lettre 
avec cachet rouge PARIS (SC) et taxe 

1566

1571

prussienne bleue 20 au tampon. On 
joint, deux dépêches télégraphiques. 
Ensemble TB.

 600 / 800 €
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VALISES DIPLOMATIQUES

1574  
Seul l’Ambassadeur américain à Paris M. Washburne 
est autorisé par Bismark à faire passer ses valises 
diplomatiques à travers les lignes, en échange de la 
protection accordée aux ressortissants prussiens en 
France. Actuellement 39 lettres ainsi transportées ont été 
recensées. Seules 25 sont dans des collections privées. 
Quinze de ces lettres sont proposées dans cette vacation. 
 
1ère Valise diplomatique Capitaine JOHNSON  
- 3 octobre 1870 
Enveloppe sans texte intérieur adressée à Londres affr. 
timbre anglais n°26, 1p. rouge-carminé obl. ovale de barres 
LONDON WC 4-OC-70 avec grand cachet ovale rouge 
UNITED STATES - DESPATCH AGENT - B.F. STEVENS  
- LONDON OCT-4-1870. 
 
1ère Valise diplomatique Capitaine JOHNSON  
- 3 octobre 1870 
Lm datée 26 septembre 1870 pour Colmar (Haut-Rhin). 
Pli en ‘‘prépayé », par expéditeur Hambro & Co. Au recto 
LOMBARD STEET-PAID 3-OC-70 avec PD dans un ovale 
rouge, cachet de l’expéditeur et cachet d’entrée Angl.-Amb.
Calais 16 oct. 70. Au verso cachet d’arrivée 7 octobre 1870. 

 
1ère Valise diplomatique Capitaine JONHNSON  
- 6 octobre 1870 
Lm datée du 3 octobre 1870 pour Boulogne-sur-Mer. 
Formule imprimée par BALLON MONTÉ affr. timbre anglais 
n°28, 3p rose ovale de barres LONDON .WC - OCT-6-70 
avec PD dans un ovale rouge. Au recto grand cachet 
ovale rouge UNITED STATES - DESPATCH AGENT - B.F. 
STEVENS - LONDON OCT-6- 1870 et cachet d’entrée 
Angleterre par Boulogne 9 octobre 1870. Au verso cachet 
d’arrivée de Boulogne-s-Mer 7 octobre 1870. 
 
2e Valise Général BURNSIDE - 10 octobre 1870 
Lm datée de Paris 10 octobre 1870 en anglais, adressée 
à Brighton (Grande-Bretagne). Formule imprimée PAR 
BALLON MONTÉ affr. timbre anglais n°26, 1p. rouge 
-carminé obl. ovale de barres CHARING CROSS. W.C  
- 24-OC-70. Au verso grand cachet ovale rouge UNITED 
STATES - DESPATCH AGENT - B.F. STEVENS - LONDON 
OCT-23-1870. 
 
1ère Valise de LOYD-LINDSAY - 22 octobre 1870 
Lm datée du 1er octobre 1870 pour Villers-s-Mer 
(Calvados). Pli affranchi Timbre anglais n° 26, 1p. rouge 
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-carminé 3 exemplaires obl. cachet de barres ovale anglais 
et càd LONDON/aP 22-OC-70. Au recto PD dans un ovale 
rouge et cachet d’entrée Angl.- Amb. Calais C 23 OCT. 70. 
Au recto cachet d’arrivée à Villers-s-Mer le 23 octobre 1870. 
 
1ère Valise de LOYD-LINDSAY - 22 octobre 1870 
Enveloppe avec Lm datée du 14 octobre 1870 pour 
Boulogne-s-Mer. Pli affranchi timbre anglais n°28, 3 p. 
rose obl. cachet de barres ovale anglais WC33 avec càd 
CHARING CROSS 22-OC-70 et PD dans un ovale rouge.  
Au recto cachet d’entrée rouge Angl.- Boulogne 23 OCT. 
70 et grand cachet rouge UNITED STATES - DESPATCH 
AGENT - B.F.STEVENS - LONDON OCT-22-1870. Au verso 
cachet d’arrivée à Boulogne-s-Mer le 23 octobre 1870. 
 
Valise du Colonel CLAREMONT- 25 décembre 1870 
Lm sans date (manque le 1er feuillet) pour Trouville 
(Calvados). Pli affr. 20c lauré obl. cachet d’entrée Angl. 
-Amb.-Calais 27 DEC. 70, répété au recto avec taxe anglaise 
« 6 » et càd rectangulaire anglais LONDON DE-26-70.  
Au verso cachet d’arrivée à Trouville le 28 décembre 1870. 
 
4e Valise diplomatique - 16 novembre 
Lm du 7 novembre pour Granville (Manche). Pli en port 
dû avec taxe anglaise « 6 ». Au recto càd LONDON W.C 
16-NO-70 et cachet d’entrée Angl.-Amb.-Calais 12 nov. 70. 
Au verso cachet d’arrivée à Granville le 18 novembre 1870. 
 
5e Valise diplomatique - 23 novembre 1870 
Gazette des Absents n°7 avec Lm datée du 14 novembre 
contenue dans une enveloppe tachée dans un angle 
adressée à Londres. Au verso grand cachet taxe anglaise 
de 2p. dans un grand cercle et càd CHARING CROSS-B 
NO-23-70. 
 
6e Valise diplomatique - 29 novembre 1870 
Gazette des absents n° 9 du 19 novembre 1870 pour 
Londres. Lettre-Journal sans texte manuscrit affr. timbre 
anglais n°26, 1p. rouge-carminé obl. losange de barres 
avec càd CHARING CROSS NO-29-70 et grand cachet 
ovale rouge UNITED STATES - DESPATCH AGENT - B.F. 
STEVENS LONDON NO-29-1870. Au verso cachet d’arrivée 
à Londres le 29 novembre 1870. 
 

7e Valise diplomatique - 14 décembre 1870 
Lm datée 30 novembre adressée à Gohier par Brissac 
(Maine-et-Loire). Pli en port dû avec taxe anglaise au 
tampon 6. Au recto càd LONDON. WC 13-DE-70 et cachet 
d’entrée Angl.-Amb.- Calais 14 DEC. 70. Au verso cachet 
d’arrivée à Brissac 20 décembre 1870. 
 
10e Valise diplomatique - 6 janvier 1871 
Lm datée 27 décembre 1870 pour Bruxelles. Pli non affr. 
avec taxe « 6 » à la plume, rouge. Au verso càd anglais 
CHARRING CROSS. C JA-6-71. Au verso cachet d’arrivée  
à Bruxelles le 7 janvier 1871. 
 
11e Valise diplomatique - 20 janvier 1871 
Enveloppe sans texte mais annotation au recto « Paris le 
1er janvier R (reçu) le 21 janvier » pour Londres. Lettre en 
port dû avec grand cachet taxe « 2d » dans un cercle et 
càd CHARING CROSS. WC - JA-20-71. Au verso cachet 
d’arrivée à Londres le 20 janvier 1871. Seule lettre connue 
par ce courrier. 
 
13e Valise diplomatique - 31 janvier 1871 
Enveloppe avec Lm datée du 16 janvier 1871 pour Rome 
(Italie). Enveloppe non affranchie réexpédiée de Londres 
CHARRING CROSS JA-30-71, taxe italienne 120c. à l’aide  
de 2 ex. timbre 60c taxe, obl. Roma 3 FEB. 71. Au verso 
cachet d’arrivée incomplet à Rome du 8 février 1871. 
 
2e Valise diplomatique du Colonel FORBES  
- 4 novembre 1870 
Lettre postée le 7 novembre 1870 expédiée de Paris  
par le ballon LA GIRONDE, affranchissement 20c Siège 
obl. étoile 3, càd Paris Pl. de la Madeleine 7 NOV 70. 
Lettre parlant d’une lettre reçue par le moyen de la valise 
diplomatique du colonel FORBES « Enfin ma chère bonne 
mère j’ai de vos nouvelles ! Je reçois ta lettre du 23,  
que tu avais adressée à Londres ». 
 
Exceptionnel ensemble de 15 lettres représentant la 
majorité des courriers connus transportés par valises 
diplomatiques

70 000 / 80 000 €
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PAPILLONS DE METZ

SIÈGE DE BELFORT

1575
Billet daté Metz 21 septembre 1870 
pour Saint-Pierre Langers (Manche) 
avec càd d’arrivée SARTILLY (48).  
Très rare avec arrivée. TB.

 500 / 700 €

1577
Billet daté Camp sous Metz - Voie 
Aérostatique pour Paris. Au recto rare 
cachet de NEUFCHÄTEAU 17 SEPT. 
70. Normal sans arrivée. Rare et TB.

 800 / 1 000 €

1576
Billet daté Metz 28 septembre 1870 
pour CHATEAUVILLAIN (Haute 
-Marne), petit manque sur un côté.  
B/TB.

 200 / 300 €

1577

1578
 - Enveloppe avec au recto cachet 
rouge du COMITÉ LYONNAIS DE 
SECOURS POUR LES BLESSÉS 
MILITAIRES, contenant une lettre 
datée du 15.2.71 à destination de Lyon. 
Au recto càd Lyon 23 FÉV.71.  
Au verso càd Lyon 22 FÉV.71.

- Pli daté Belfort 5.12.70 à destination 
de Vaugneray (Rhône). Au recto, 
cachet de Porrentruy du 8 DÉC.70 
càd rouge d’entrée SUISSE LYON  
10 DÉC. 70 faible et taxe 5 au tampon. 
Au verso, càd d’arrivée Vaugneray  
11 DÉC 70. Courrier sorti par passeur 
par Porrentruy (Suisse).

Ensemble exceptionnel  
de deux courriers. B/TB. 

 2 000 / 2 500 €
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BOULE DE MOULINS

1580

1579
20c Bordeaux type II (déf.) et 2 ex. 
40c lauré obl. GC 3479 sur enveloppe 
avec càd St. AIGNAN-SUR-CHER  
4 JANV. 71. Lm datée du 4 janvier 1871. 
Affranchissement complet,  
sans arrivée. B.

 200 / 250 €

1580
Petite lettre sans affranchissement 
avec càd AVIGNON 9 JANV. 71.  
Lm datée BACCARAT 2 janvier 1871. 
Au verso très rare cachet d’arrivée 
PONTHIERRY 8 JUIN 71. Deux  
ou trois lettres connues. SUP.

 1 800 / 2 500 €

1581
Timbre tombé par immersion càd 
MOULINS (3) 5 JANV. 71 sur Lm  
datée de LAUSANNE (Suisse) 1er 
janvier 1871. Sans arrivée. Rare et TB.

 300 / 400 €

1582
20c Bordeaux type II et 80c lauré obL 
GC 2316 càd MENTON (87) 5 JANV.71 
sur enveloppe avec Lm du 5 janvier 
1871. Affranchissement complet. Sans 
arrivée. SUP.

 300 / 400 €

1583
20c lauré bande de trois et paire 
(deux timbres réparés) obl. GC 
4439 SALLELES-D’AUDE (10). 
Affranchissement complet. Sans 
arrivée. B.

 200 / 250 €

1584
20c Bordeaux type II et 40c lauré en 
paire (fente sur un timbre) obl. GC 
RYES 3250 càd 5 JANV .71. Lm  
du 5 janvier 1871. Au verso 
càd ambulant CHERBOURG à 
PARIS 5 JANV (71). Sans arrivée, 
affranchissement complet. B/TB.

 400 / 500 €

1585
20c Bordeaux type II (déf.) et 80c 
Bordeaux (déf.) obl. GC 532 càd 
BORDEAUX (32) 5 JANV. 71 sur  
Lm de LONDRES du 29 DÉC 70 pour 
Paris. Sans arrivée, affranchissement 
complet. Rare. B/TB.

 500 / 600 €

1586
40c Bordeaux en paire (un timbre 
léger déf.) obl. losange ambulant BP 
sur Lm datée de DENAIN du 2 janvier 
1871. Au verso càd ambulant BREST  
à PARIS 2 JANV. 71. Manque un 
timbre de 20c. Sans arrivée. B/TB

 200 / 250 €

1587
20c lauré et 80c Bordeaux (déf.) 
obl. GC 532 sur enveloppe càd 
BORDEAUX (1er ou 4 JANV. 71,  
mal venu). Lm datée de Schleifmulhl 
(Grand-Duché de Luxembourg) 
29 décembre 1870. Sans arrivée, 
affranchissement complet. 
Provenance exceptionnelle. B.

 500 / 700 €
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1588 
Ensemble de deux Boules de Moulins. Une au départ  
de NANTES, affranchissement complet. TB,  
l’autre au départ de DORNES (56) affranchissement  
complet mais défectueux. Sans arrivées. B.

 400 / 500 €

1589
20c lauré et 80c lauré (très déf.) obl. GC 1386 càd ELBEUF 
31 DÉC.70 sur enveloppe avec texte du 30 décembre 1870. 
Affranchissement complet, sans arrivée. B.

 200 / 300 €

1590
20c et 80c lauré obl. GC 2221 càd MARIGNY (48)  
sur petite enveloppe sans texte.  
Affranchissement complet, sans arrivée. TB.

 300 / 400 €

1591
20c Bordeaux type II bande de quatre TB et un ex. déf. obl. 
GC 532 càd BORDEAUX (mal venu) 6 JANV. 71. Lm datée  
3 janvier 1871. Sans arrivée, affranchissement complet B/TB.

 200 / 300 €

1592
40c Bordeaux deux exemplaires dont un défectueux obl. 
GC 3997 càd TOURS 5 JNAV. 71. Lm Tours 4 janvier 1871. 
Sans arrivée, affranchissement incomplet, manque 20c. B.

 200 / 250 €

1593
20c Bordeaux type II (entamé) oblitéré GC 549 et 80c lauré. 
Au verso obl. càd BOULOGNE–SUR-MER 30 DÉC 70  
sur Lm datée de Wierre Effroy (61) 30 décembre 1870.  
Au verso càd ambulant CALAIS à PARIS 30 DÉC 70.  
Sans arrivée, affranchissement complet.  
Rare disposition de l’affranchissement. B/TB

 400 / 500 €

1594
20c Bordeaux type II et 80c lauré obl. 2240 càd MARSEILLE 
(12) 3 JANV.71, Lm commerciale du 3 janvier 1871.  
Sans arrivée. Affranchissement complet. TB.

 300 / 400 €

1595
20c Bordeaux type II (entamé en haut) et 80c lauré obl.  
GC 720 càd CANNES (87) 5 JANV.71 sur enveloppe avec Lm 
date illisible. Sans arrivée. Affranchissement complet. B/TB.

 300 / 400 €

1596
Affranchissement perdu par immersion. Pli sans 
texte avec cinq losanges GC 4095 pour indiquer que 
l’affranchissement se trouvait au verso, càd VANNES (54)  
4 JANV. (71). Sans arrivée. Spectaculaire, rare et TB.

 300 / 400 €

1597
Affranchissement perdu par immersion. Enveloppe càd 
NANTES (42) 2 JANV.71 avec Lm (date illisible). Sans arrivée. 
B/TB.

 200 / 300 €

1598
Ensemble de deux lettres : 20c et 80c laurés obl. GC 99  
càd ANGERS (47) sur petite enveloppe sans texte avec au 
verso càd d’arrivée PARIS (60) 12 FEV. 71. Affranchissement 
complet. Courrier dit par Sacs de riz. SUP. 

 400 / 600 € 

1599
20c Bordeaux type II et 80c lauré obl. GC 822 càd CETTE 
(33) 4 JANV.71, Lm de Usclas 2 janvier 1871. Sans arrivée. 
Affranchissement complet. TB.

 300 / 400 €

1600
Affranchissement perdu par immersion. Lm datée  
de Le Fiel 1er janvier 1871 avec càd COULONGES-S-LAUTIZE 
(75). Sans arrivée. B/TB.

 200 / 300 €
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1605 
20c Bordeaux type II (déf.) et 80c lauré obl. GC 3218 càd 
Roubaix (57). Lm Roubaix 28 décembre 1870. Sans arrivée. 
Affranchissement complet. B/TB. 

 300 / 400 €

1601
20c lauré et 80c Bordeaux obl. GC 532 càd Bordeaux  
(très maculé) sur enveloppe adressée à la duchesse 
d’Elchingen chez M. le Général TROCHU, Gouverneur  
de Paris au Louvre. Seconde missive à l’intérieur  
de l’enveloppe adressée à Monsieur Edouard Fould place 
Vendôme. Ensemble de la correspondance en provenance 
de BRUXELLES 30 décembre 1870. Sans arrivée. 
Affranchissement complet. Très rare. B/TB.

 400 / 600 €

1602
20c Bordeaux type II obl. càd partiel BUREAU DES 
AMBULANTS OUEST 1er JANV.71 sur petite enveloppe  
avec Lm datée Le Mans 1er janvier 1871. Sans arrivée. Un 
timbre à 80c manquant. Ex. collection Robert BOUSSAC. B.

 200 / 300 €

1603
20c Bordeaux (petit déf.) type II et 80c Bordeaux obl.  
GC 3043 càd Le Puy-en-Velay (41) 5 JANV.71. Sans arrivée. 
Affranchissement complet. TB.

 300 / 400 €

1604 
20c Bordeaux type II déf et 80c lauré déf. obl. GC 
4563 càd LE POUGEOL (33) 2 JANV. (71). Sans arrivée. 
Affranchissement complet. B/TB.

 250 / 300 €

1606 
20c lauré bande de quatre et un exemplaire (probablement 
remis) obl. GC 2565 càd MOULINS-S-ALLIER (3) 6 JANV. 71 
sur Lm datée de BRUXELLES 30 décembre 1870 pour Paris. 
Sans arrivée. Les Boules de Moulins provenant de l’étranger 
sont rares. B/TB.

Joint une lettre affranchie bande de 5 du 20c Bordeaux 
type II obl. losange GC 2403 càd Montflanquin (45).  
Sans arrivée. Affranchissement complet.

 700 / 800 €

1607
Ensemble de trois lettres - Une Lettre au départ de 
Fontenay-le-Comte, timbres perdus par immersion.  
Sans arrivée. - Une au départ de Pont-Audemer, un timbre 
changé. Sans arrivée. - Une au départ de Châlons-sur 
-Saône avec au verso càd d’arrivée 4 PARIS 4 du 18 FÉV. 71. 
Affranchissement complet. Courrier dit de COSNE. B/TB.

 1 200 / 1 500 €

1608
Ensemble de 2 Boules de Moulins avec affranchissements 
complets, sans arrivées : une originaire de CHÂTEAUROUX 
et l’autre de LANDERNAU avec Boîte rurale. B/TB. 

 400 / 500 €

1606

1607
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DÉPARTEMENTS SPÉCIALISÉS

Aix-en-Provence 
Adrien Lacroix 
+33 (0)6 69 33 85 94 - adrien@aguttes.com

Lyon
François Rault 
+33 (0)4 37 24 24 24 - contact@aguttes.com 

Bruxelles
Charlotte Micheels 
+32 (0)2 311 65 26 - micheels@aguttes.com

Aguttes Neuilly 164 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine
Aguttes Lyon Les Brotteaux, 13 bis, place Jules Ferry, 69006 Lyon
Aguttes Bruxelles 9, rue des Minimes, 1000 Bruxelles

Arts d’Asie
Johanna Blancard de Léry 
+33 (0)1 47 45 00 90 - delery@aguttes.com

Art contemporain & Photographie
Ophélie Guillerot
+33 (0)1 47 45 93 02 - guillerot@aguttes.com 

Art russe
Ivan Birr
+33 (0)7 50 35 80 58 - birr.consultant@aguttes.com

Automobiles de collection 
Automobilia 
Gautier Rossignol
+33 (0)1 47 45 93 01 - rossignol@aguttes.com

Bijoux & Perles fines 
Philippine Dupré la Tour 
+33 (0)1 41 92 06 42 - duprelatour@aguttes.com 

Design & Arts décoratifs du 20e siècle
Marie-Cécile Michel
+ 33 (01 47 45 08 22 - michel@aguttes.com

Impressionniste & Moderne
Eugénie Pascal  
+33 (0)1 41 92 06 43 - pascal@aguttes.com

Livres anciens & modernes 
Affiches, Manuscrits & Autographes 
Les collections Aristophil
Sophie Perrine 
+33 (0)1 41 92 06 44 - perrine@aguttes.com

Mobilier & Objets d’Art
Élodie Beriola 
+33 (0)1 41 92 06 46 - beriola@aguttes.com

Mode & bagagerie
Adeline Juguet
+33 (0)1 41 92 06 47 - juguet@aguttes.com

Montres 
Elio Guerin 
+33 (0)1 47 45 93 07 - guerin@aguttes.com

Peintres d’Asie
Charlotte Reynier-Aguttes
+33 (0)1 41 92 06 49 - reynier@aguttes.com

Tableaux & Dessins anciens
Grégoire Lacroix  
+33 (0)1 47 45 08 19 - lacroix@aguttes.com

Vins & Spiritueux 
Pierre-Luc Nourry
+33 (0)1 47 45 91 50 - nourry@aguttes.com

Inventaires & partages
Claude Aguttes 
Sophie Perrine 
+33 (0)1 41 92 06 44 - perrine@aguttes.com

BUREAUX  
DE REPRÉSENTATION

Pour inclure vos biens, contactez-nous !
Expertises gratuites et confidentielles  
sur-rendez-vous 
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ORDRE D’ACHAT / ABSENTEE BID FORM
Ordre d’achat / Absentee bid form

Lot n° Description du lot / Lot description Limite en euros / Top limit of bid in euros

Enchère par téléphone / Telephone bid form
Pour les lots dont l’estimation est supérieure à 300 euros
For lots estimated from € 300 onwards

Merci de joindre à ce formulaire une copie de votre pièce d’identité 
et un RIB.
Could you please provide a copy of your id or passeport  
and a bank reference.

Nom / Last name

Prénom / First name

Société / Company

Adresse / Address

Code postal / Zip code

Ville / City Pays / Country

Téléphone(s) / Phone(s) 

E-mail

Je souhaite m’inscrire à la newsletter Aristophil 
afin de recevoir les informations sur les prochaines ventes
I wish to subscribe to the Aristophil newsletter 
in order to receive the upcoming sales latest news

Date et signature obligatoire / Required dated signature

À renvoyer avant la veille de la vente, 18h
par e-mail à / please mail to : bid@aguttes.com

Après avoir pris connaissance des conditions de vente ainsi que des 
conditions de stockage et de délivrance des lots concernant cette 
vente, je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour mon 
compte personnel aux limites indiquées en euros, les lots que j’ai 
désigné ci-contre. (Les limites ne comprenant pas les frais légaux).
I have read conditions of sale and the guide to buyers and agree to 
abide by them. I grant your permission to purchase on my behalf the 
following items within the limits in euros. (These limits do not include 
fees and taxes).

Mardi 24 novembre 2020 à 14h, Neuilly-sur-Seine
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La vente sera faite au comptant et conduite en Euros.
Les acquéreurs paieront, en sus des enchères, des frais de 25% HT soit 
30% TTC. (Pour les livres uniquement bénéficiant d’une TVA réduite : 
25% HT soit 26,37% TTC).
Les acquéreurs via le live paieront, en sus des enchères et des frais 
acheteurs, une commission de 1,80% TTC (frais 1,5% HT et TVA 0,30%) qui sera 
reversée à la plateforme Drouot Digital (cf. Enchères via Drouot Digital).

Attention :
+  Lots faisant partie d’une vente judiciaire suite à une ordonnance 

du Tribunal honoraires acheteurs : 14.40 % TTC

°  Lots dans lesquels la SVV ou un de ses partenaires ont des 
intérêts financiers.

*  Lots en importation temporaire et soumis à des frais de 5,5 % 
(20 % pour les bijoux, les automobiles, les vins et spiritueux 
et les multiples – casques de F1 par exemple) à la charge de 
l’acquéreur en sus des frais de vente et du prix d’adjudication, 
sauf si acquéreur hors UE.

# Lots visibles uniquement sur rendez-vous
~  Lot fabriqué à partir de matériaux provenant d’espèces animales. 

Des restrictions à l’importation sont à prévoir. 

Le législateur impose des règles strictes pour l’utilisation commerciale 
des espèces d’animaux inertes. La réglementation internationale 
du 3 Mars 1973 (CITES) impose pour les différentes annexes une 
corrélation entre le spécimen et le document prouvant l’origine 
licite. Ce règlement retranscrit en droit Communautaire Européen 
(Annexes A/B/C) dans la Règle 338/97 du 9/12/1996 permet l’utilisation 
commerciale des spécimens réglementés (CITES) sous réserve de 
présentation de documents prouvant l’origine licite ; ces documents 
pour cette variation sont les suivants :
•  Pour l’Annexe A : C/C fourni reprenant l’historique du spécimen 

(pour les spécimens récents)
•  Pour l’Annexe B : Les spécimens aviens sont soit bagués soit 

transpondés et sont accompagnés de documents d’origine 
licite. Le bordereau d’adjudication de cette vacation doit être 
conservé car il reprend l’historique de chaque spécimen. Pour les 
spécimens récents protégés repris au Code de l’Environnement 
Français, ils sont tous nés et élevés en captivité et bénéficient du 
cas dérogatoire de l’AM du 14/07/2006. Ils peuvent de ce fait être 
utilisés commercialement au vu de la traçabilité entre le spécimen 
et les documents justificatifs d’origine licite. Les autres spécimens 
bénéficiant de datation antérieure au régime d’application (AM 
du 21/07/2015) peuvent de ce fait être utilisés commercialement.

Pour les spécimens antérieurs à 1947 présents sur cette vacation, ils 
bénéficient du cas dérogatoire du Règle 338/97 du 9/12/1996 en son 
article 2 m permettant leur utilisation commerciale. En revanche, 
pour la sortir de l’UE de ces spécimens un Cites pré-convention 
est nécessaire. Pour les spécimens d’espèce chassables (CH) du 
continent Européen et autres, l’utilisation commerciale est permise 
sous certaines conditions. Pour les espèces dites domestiques (D) 
présentes dans cette vacation, l’utilisation commerciale est libre. Pour 
les spécimens anciens dits pré-convention (avant 1975) ils respectent 
les conditions de l’AM du 23/12/2011 et de ce fait, peuvent être utilisés 
commercialement. Les autres spécimens de cette vacation ne sont pas 
soumis à la réglementation (NR) et sont libres de toutes utilisations 
commerciales. Le bordereau d’adjudication servira de document 
justificatif d’origine licite. Pour une sortie de l’UE, concernant les 
Annexes I/A, II/B et III/C un CITES de réexport sera nécessaire, celui-
ci étant à la charge du futur acquéreur.

GARANTIES
Conformément à la loi, les indications portées au catalogue engagent 
la responsabilité de la SAS Claude Aguttes et de son expert, compte 
tenu des rectifications annoncées au moment de la présentation de 
l’objet portées au procès-verbal de la vente. Les attributions ont été 
établies compte tenu des connaissances scientifiques et artistiques 
à la date de la vente.
L’ordre du catalogue sera suivi.
Une exposition préalable permettant aux acquéreurs de se rendre 
compte de l’état des biens mis en vente, il ne sera admis aucune 
réclamation une fois l’adjudication prononcée. Les reproductions au 
catalogue des œuvres sont aussi fidèles que possible, une différence 
de coloris ou de tons est néanmoins possible. Les dimensions ne 
sont données qu’à titre indicatif.
Le texte en français est le texte officiel qui sera retenu en cas de litige. 
Les descriptions d’autres langues et les indications de dimensions 
en inches ne sont données qu’à titre indicatif et ne pourront être à 
l’origine d’une réclamation.
L’état de conservation des œuvres n’est pas précisé dans le catalogue, 
les acheteurs sont donc tenus de les examiner personnellement avant 
la vente. Il ne sera admis aucune réclamation concernant d’éventuelles 
restaurations une fois l’adjudication prononcée.
Les rapports de conditions demandés à la SAS Claude Aguttes et à 
l’expert avant la vente sont donnés à titre indicatifs. Ils n’engagent 
nullement leurs responsabilités et ne pourront être à l’origine d’une 
réclamation juridique. En aucun cas, ils ne remplacent l’examen 
personnel de l’œuvre par l’acheteur ou par son représentant.

ENCHÈRES
Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire.
En cas de double enchère reconnue effective par le Commissaire-
priseur, le lot sera remis en vente, tous les amateurs présents pouvant 
concourir à cette deuxième mise en adjudication.
Important : Le mode normal pour enchérir consiste à être présent 
dans la salle de vente. Toutefois, nous acceptons gracieusement de 
recevoir des enchères par téléphone d’un acquéreur potentiel qui 
se sera manifesté avant la vente. Notre responsabilité ne pourra être 
engagée notamment si la liaison téléphonique n’est pas établie, est 
établie tardivement, ou en cas d’erreur ou omissions relatives à la 
réception des enchères par téléphone.
Nous acceptons gracieusement les ordres d’enchérir qui ont été 
transmis. Nous n’engageons pas notre responsabilité notamment 
en cas d’erreur ou d’omission de l’ordre écrit.
En portant une enchère, les enchérisseurs assument la responsabilité 
personnelle de régler le prix d’adjudication, augmenté des frais à 
la charge de l’acheteur et de tous impôts ou taxes exigibles. Sauf 
convention écrite avec la SAS Claude Aguttes, préalable à la vente, 
mentionnant que l’enchérisseur agit comme mandataire d’un tiers 
identifié et agrée par la SAS Claude Aguttes, l’enchérisseur est réputé 
agir en son nom propre. Nous rappelons à nos vendeurs qu’il est 
interdit d’enchérir directement sur les lots leur appartenant.

ENCHÈRES VIA DROUOT DIGITAL OU AUTRE PLATEFORME LIVE
Une possibilité d’enchères en ligne est proposée. Elles sont effectuées 
sur le site internet drouotonline.com, qui constitue une plateforme 
technique permettant de participer à distance par voie électronique 
aux ventes aux enchères. 
La société Aguttes ne saurait être tenue pour responsable de 
l’interruption d’un service Live en cours de vente ou de tout autre 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
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disfonctionnement de nature à empêcher un acheteur d’enchérir via 
une plateforme technique offrant le service Live. L’interruption d’un 
service d’enchères Live en cours de vente ne justifie pas nécessairement 
l’arrêt de la vente aux enchères par le commissaire-priseur. 

RETRAIT DES ACHATS
Les lots qui n’auraient pas été délivrés le jour de la vente, seront à 
enlever sur rendez-vous, une fois le paiement encaissé.
Pour organiser le rendez-vous de retrait, veuillez contacter le 
responsable indiqué en ouverture du catalogue.
Sauf dispositions spécifiques mentionnées dans le présent catalogue, 
les conditions de retrait des achats sont les suivantes :
Au-delà d’un délai de quinze jours de stockage gracieux à AGUTTES-
Neuilly, ce dernier sera facturé :

-  15 € / jour de stockage coffre pour les bijoux ou montres d’une 
valeur < à 10 000 € & 30 €/ jour pour ceux d’une valeur > à 10 
000 €.

- 3 € / jour pour tous les autres lots < 1m3 & 5€/jour/m3 pour tous 
ceux > 1m3

Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement de 
leurs lots dans les meilleurs délais afin d’éviter ces frais de magasinage 
qui sont à régler avant l’enlèvement. 
Le magasinage n’entraîne pas la responsabilité du Commissaire-
Priseur ni de l’expert à quelque titre que ce soit.
Dès l’adjudication, l’objet sera sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire. L’acquéreur sera lui-même chargé de faire assurer 
ses acquisitions, et la SAS Claude Aguttes décline toute responsabilité 
quant aux dommages que l’objet pourrait encourir, et ceci dès 
l’adjudication prononcée.
Les lots seront délivrés à l’acquéreur en personne ou au tiers qu’il 
aura désigné et à qui il aura confié une procuration originale et une 
copie de sa pièce d’identité.
Les formalités d’exportations (demandes de certificat pour un bien 
culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de 
l’acquéreur et peuvent requérir un délai de 4 mois. L’étude est à la 
disposition de ses acheteurs pour l’orienter dans ces démarches ou 
pour transmettre les demandes au Service des Musées de France.

RÈGLEMENT DES ACHATS
Nous recommandons vivement aux acheteurs de nous régler par 
carte bancaire ou par virement bancaire. 
Conformément à l’article L.321-14 du code du commerce, un bien 
adjugé ne peut être délivré à l’acheteur que lorsque la société en a 
perçu le prix ou lorsque toute garantie lui a été donnée sur le paiement 
du prix par l’acquéreur.
Moyens de paiement légaux acceptés par la comptabilité : 
•  Espèces : (article L.112-6 ; article L.112-8 et article L.112-8 al 2 du code 

monétaire et financier)
· Jusqu’à 1 000 €
·  Ou jusqu’à 15 000 € pour les particuliers qui ont leur domicile 
fiscal à l’étranger (sur présentation de passeport) 

•  Paiement en ligne sur ( jusqu’à 10 000 €) : http://www.aguttes.com/
paiement/index.jsp

•  Virement : Du montant exact de la facture (les frais bancaires ne 
sont pas à la charge de l’étude) provenant du compte de l’acheteur 
et indiquant le numéro de la facture.

Banque de Neuflize, 3 avenue Hoche 75008
Titulaire du compte : Claude AGUTTES SAS
Code Banque 30788 – Code guichet 00900

N° compte 02058690002 – Clé RIB 23
IBAN FR76 3078 8009 0002 0586 9000 223 

 BIC NSMBFRPPXXX

•  Carte bancaire : une commission de 1.1% TTC sera perçue pour tous 
les règlements > 50 000 €

•  Carte American Express : une commission de 2.95% TTC sera perçue 
pour tous les règlements. 

•  Les paiements par carte à distance et les paiements fractionnés 
en plusieurs fois pour un même lot avec la même carte ne sont 
pas autorisés.

• Chèque : (Si aucun autre moyen de paiement n’est possible)
· Sur présentation de deux pièces d’identité
·  Aucun délai d’encaissement n’est accepté en cas de paiement 
par chèque

· La délivrance ne sera possible que vingt jours après le paiement
· Les chèques étrangers ne sont pas acceptés

DÉFAUT DE PAIEMENT
Les règlements sont comptants.
La SAS CLAUDE AGUTTES réclamera à l’adjudicataire défaillant des 
intérêts au taux légal majoré de 5 points et le remboursement des 
coûts supplémentaires engagés par sa défaillance, avec un minimum 
de 500€, incluant en cas de revente sur folle enchère :

-   la différence entre son prix d’adjudication et le prix d’adjudication  
obtenu lors de la revente

- les coûts générés par ces nouvelles enchères

COMPÉTENCES LÉGISLATIVE ET JURIDICTIONNELLE
Conformément à la loi, il est précisé que toutes les actions en 
responsabilité civile engagées à l’occasion des prisées et des ventes 
volontaires et judiciaires de meuble aux enchères publiques se 
prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée.
La loi française seule régit les présentes conditions générales 
d’achat. Toute contestation relative à leur existence, leur validité, 
leur opposabilité à tout enchérisseur et acquéreur, et à leur exécution 
sera tranchée par le tribunal compétent du ressort de Paris (France).

Si un client estime ne pas avoir reçu de réponse satisfaisante, il lui est conseillé de contacter directement, et en priorité, le responsable du 
département concerné. En l’absence de réponse dans le délai prévu, il peut alors solliciter le service clients à l’adresse serviceclients@aguttes.
com, ce service est rattaché à la Direction Qualité de la SVV Aguttes.

10-31-1510 / Certifié PEFC / Le papier utilisé pour ce catalogue est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées / pefc-france.org
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CONDITIONS OF SALE

Purchased lots will become available only after full payment has 
been made. The sale will be conducted in Euros. In addition to the 
hammer price, the buyer agrees to pay a buyer’s premium along 
with any applicable value added tax.
Buyers will pay, in addition to the bids, a fee of 25% exclusive of tax, 
so 30% inclusive of tax. Books (25% + VAT amounting to 26,375%). 
In addition to the hammer price and buyer’s premium, live auction 
buyers will pay a 1,80% TTC (fees 1,5% HT + 0,30% VAT) commission to 
the Drouot Digital platform.

NB : 
+  Auction by order of the court further to a prescription of the 

court, buyers fees 14,40% VTA included.
°  Lots on which the auction house or its partners have a financial 

interest
*  Lots which have been temporarily imported and are subject 

to a buyer’s fee of 5.5% (20% for jewelry, motorcars, wines and 
spirits and multiples – F1 helmet) in addition to the hammer 
price and sale fees.

#  An appointment is required to see the piece
~  This lot contains animal materials. Import restrictions are to 

be expected and must be considered.

The legislator imposes strict rules for the commercial use of inert 
animal species. The international regulations of March 3, 1973 (CITES) 
requires for different annexes a correlation between the specimen and 
the documentation proving the origins to be lawful. This regulation 
transcribed in European Community law (Annexes A/B/C) in Rule 
338/97 of 9/12/1996 permits commercial use of regulated specimens 
(CITES) upon presentation of documentation proving lawful origin; 
these documents for this variation are as follows:
•  For Annex A: C/C provided outlining the specimen’s history (for 

specimens of recent date) 
•  For Annex B: Bird specimens are either banded or equipped with 

transponders, and are accompanied by documents of licit origin. 
The auction’s sale record must be conserved as it contains the 
complete history of every specimen.

All cases concerning specimens of recent date that are protected under 
the French Environmental Code and which were born and raised in 
captivity are permitted by the derogation clause AM of 14/07/2006. As 
such, they can be used commercially provided traceability between the 
specimen and the documentation proving licit origins. Other specimen 
cases dating prior to clause AM of 21/07/2015 can, due to this fact, 
be used commercially. Specimens dating before 1947 included in this 
auction sale benefit from clause 2M of the derogatory Rule 228/97 
of 9/12/1996, permitting their use for trade. However, exporting them 
outside of the EU them requires a pre-CITES Convention agreement.
For huntable species of the European continent and elsewhere, 
commercial use is allowed under certain conditions. Domesticated 
species (D) included in this auction sale are free for trade. Old 
specimens from before the Convention (i.e. before 1975) comply with 
the conditions of the AM of 23/12/2011 and, as such, are free for trade.
The other specimens in this auction sale are not subject to NR 
regulations and are free for commercial use and trade. The auction 
record will substantiate their licit origin.
To leave the EU, with regards to the Annexes I/A, II/B et III/C, a CITES 
re-export document at the expense of the acquirer will be necessary. 

GUARANTEES
The SAS Claude Aguttes is bound by the indications stated in the 
catalogue, modified only by announcements made at the time of 
the sale noted in the legal records thereof.
Attributions were made according to scientific and artistic knowledge 
at the time of the auction.
An exhibition prior to the sale permits buyers to establish the conditions 
of the works offered for sale and no claims will be accepted after the 
hammer has fallen. Some difference may appear between the original 
work and its illustration, there will be no claims in such matter. The 
French text is the official text that will be retained in the event of a 
dispute. The descriptions in other languages and the indications of 
dimensions in inches are given only as an indication and cannot be 
at the origin of a complaint.
The condition of the works is not specified in the catalogue, buyers 
are required to study them personally. No requests will be accepted 
concerning restorations once the hammer has fallen.
Any condition report requested from SAS Claude Aguttes and the 
expert before the sale is provided as an indication only.
It shall by no means incur their liability may not constitute a basis for 
legal claim after the sale. It cannot replace a personal examination 
of the work by the buyer or his representative.

BIDS
The highest and final bidder will be the purchaser.
Should the auctioneer recognize two simultaneous bids on one lot, the 
lot will be put up for sale again and all those present in the saleroom 
may participate in this second opportunity to bid.
Important: Bidding is typically conducted in the auction house. 
However, we may graciously accept telephone bids from potential 
buyers who have made the request.
We bear no responsibility whatsoever in the case of uncompleted 
calls made too late and/or technical difficulties with the telephone. 
We also accept absentee bids submitted prior to the sale. Aguttes 
won’t be held responsible in case of errors and omissions with the 
execution of the written bids. We reserve the right to accept or deny 
any requests for telephone or absentee bidding.
In carrying a bid, bidders assume their personal responsibility to pay 
the hammer price as well as all buyer’s fees and taxes chargeable 
to the buyer. Unless a written agreement established with Claude 
AGUTTES SAS, prerequisite to the sale, mentioning that the bidder 
acts as a representative of a third party approved by Claude AGUTTES 
SAS, the bidder is deemed to act in his or her own name. 
We remind our sellers that bidding on their own items is forbidden.

BIDS THROUGH DROUOT DIGITAL OR OTHER LIVE PLATFORM
Live bidding is allowed during the auction. Bids are made through 
drouotonline.com, which is a platform that allows remote electronic 
bidding.
Aguttes auction house will not be to blame for any technical difficulties 
or malfunctioning of any kind that prevents buyers from bidding 
online through live platforms. The break in transmission of a live 
bidding service during the auction doesn’t necessarily justify its halt 
by the auctioneer.
 
COLLECTION OF PURCHASES
The lots not claimed on the day of the auction can be retrieved by 
appointment : please contact the person in charge.
For lots placed in warehouses, costs and expenses will be at the 
buyer’s charge.
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For lots stored at Aguttes – except specific conditions if mentioned 
(Mobilier & objets d’art & Design) – buyers are advised that the 
following storage costs will be charged :

- 15 € / day for lots < € 10,000, and 30 € / day for lots > € 10,000
- 3 € / day for any other lot <  1m3 & 5 € / day / m3 for the ones > 1m3.

Buyers are advised to collect successful lots as soon as possible 
to avoid handling and storage costs which will be required before 
collection of purchase.
The auctioneer is not responsible for the storage of purchased lots. 
If payment is made by wire transfer, lots may not be withdrawn until 
the payment has been cleared, foreign cheques are not accepted.
From the moment the hammer falls, sold items will become the 
exclusive responsability of the buyer. The buyer will be solely 
responsible for the insurance, L’Hôtel des Ventes de Neuilly assumes 
no liability for any damage to items which may occur after the 
hammer falls.
The purchased lots will be delivred to the buyer in person. Should the 
buyer wish to have his/her lot delivered to a third party the person 
must have a letter of authorization along with a photocopy of the 
identity card of the buyer.
Export formalities can take 4 months to process and are the buyer’s 
responsability. Please contact the Hôtel des ventes de Neuilly if you 
need more information concerning this particular matter.

PAYMENT
We recommend that buyers pay by credit card or electronic bank 
transfer.
In compliance with Article L.321-14 of French commercial law, a 
property sold at auction can be delivered to the buyer only once the 
auction firm has received payment or complete guarantee of payment.
Legally accepted means of payment include:
•  Cash (article L.112-6, L.112-8 and Article Article L.112-8 paragraph 2 

of the Monetary and Financial Code)
· max. 1 000 €
·  max. 15 000 € for private individuals who have their tax domicile 
abroad (upon presentation of a valid passport)

•  Payment on line (max 10 000 €) : http://www.aguttes.com/paiement/
index.jsp

•  Electronic bank transfer 
The exact amount of the invoice from the buyer’s account and 
indicating the invoice number. (Note: Bank charges are the 
buyer’s responsibility.)

Banque de Neuflize, 3 avenue Hoche 75008
Titulaire du compte : Claude AGUTTES SAS
Code Banque 30788 – Code guichet 00900

N° compte 02058690002 – Clé RIB 23
IBAN FR76 3078 8009 0002 0586 9000 223 

 BIC NSMBFRPPXXX

• Credit cards: 1.1% TTC commission will be charged for lots > 50 000€.
• American Express: 2.95%TTC commission will be charged. 
•  Distance payments and multi-payments for one lot with the same 

card are not allowed.
• Cheques (if no other means of payment is possible)

· Upon presentation of two pieces of identification
· Important: Delivery is possible after 20 days 
· Cheques will be deposited immediately. No delays will be 
accepted. 
· Payment with foreign cheques will not be accepted.

PAYMENT DEFAULT
Settlements are cash. 
In the event of late payment on winning bids SAS CLAUDE AGUTTES 
will claim the legal rate of interest, plus five percent. A minimum fee 
of €500 will also be due for any other costs incurred by reason of 
default, including the following in the case of resale on false bidding:

-  The difference between the price at which the lot was auctioned 
and the price obtained at its resale;

- The costs incurred by new auctioning.

LAW AND JURISDICTION
In accordance with the law, it is added that all actions in public 
liability instituted on the occasion of valuation and of voluntary 
and court-ordered auction sales are barred at the end of five years 
from the hammer price or valuation. These Conditions of purchase 
are governed by French law exclusively. Any dispute relating to their 
existence, their validity and their binding effect on any bidder or buyer 
shall be submitted to the exclusive jurisdiction of the Courts of France.

10-31-1510 / PEFC certified / The paper used for this catalogue comes from sustainably managed forests and controlled sources / pefc-france.org

If a customer feels that he or she has not received a satisfactory response, he or she is advised to contact the head of the relevant department 
directly, as a matter of priority. In the absence of a response within the specified time limit, the customer may then contact customer service 
at serviceclients@aguttes.com, which is attached to the Quality Department of SVV Aguttes.
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